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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Organisation du scrutin des élections professionnelles agricoles
Question écrite n° 1584

Texte de la question

Mme Chantal Jourdan interroge Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt sur
les inquiétudes exprimées par la Confédération paysanne concernant les prochaines élections professionnelles
agricoles qui auront lieu début 2025. Le précédent Gouvernement avait pour projet de modifier l'organisation de
ce scrutin ainsi que les règles de financement des syndicats agricoles. Or on peut craindre que cela se fasse au
détriment des syndicats minoritaires. En effet, les élections déterminent entre autres la gouvernance des
chambres d'agriculture. Cette dernière fait déjà l'objet de critiques au sujet de l'absence de démocratie au vu de
la place accordée aux syndicats minoritaires. Elles sont énoncées par exemple au sein du rapport d'information
parlementaire relatif aux chambres d'agriculture et à leur financement publié en décembre 2020 ou encore au
sein du rapport public annuel de 2021 de la Cour des comptes. Concernant les questions de financement, le
changement envisagé par le ministère engendrerait, selon les syndicats, la perte de plus de centaines de milliers
d'euros par an pendant 6 ans pour les syndicats minoritaires. À l'heure de la nécessaire transition écologique,
les recherches de nouveaux modes de production doivent être débattues de façon équitable par l'ensemble des
représentants des diverses organisations professionnelles. Plus que jamais, la confrontation de différents points
de vue et de différentes solutions doit faire partie des débats afin de fournir des conditions de négociations
éclairantes. Le pluralisme syndical doit être respecté, c'est un impératif pour permettre de mieux répondre aux
demandes sociétales actuelles. Ainsi, elle souhaiterait obtenir des précisions quant à ce changement envisagé
par le ministère. C'est pourquoi elle lui demande de bien vouloir lui indiquer comment elle entend répondre aux
préoccupations des syndicats.

Texte de la réponse

Dans le cadre de l'organisation des élections 2025 des membres des chambres d'agriculture, le ministère
chargé de l'agriculture a publié un décret relatif à la composition des chambres d'agriculture et à l'élection de
leurs membres. Il s'agit du décret n° 2024-817 du 8 juillet 2024. Si ce texte comporte diverses évolutions
applicables aux prochaines élections des membres des chambres d'agriculture, il ne modifie en rien les seuils
de représentativité et modalités de répartition de l'enveloppe de crédits de financement des organisations
syndicales d'exploitants agricoles. Ainsi, la clé de répartition prévue par le décret n° 2002-451 du 2 avril 2002,
fonction pour 75 % du nombre de voix obtenues et pour 25 % du nombre de sièges remportés, demeure
inchangée.
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